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SEMAINE RELIGIEUSE'-
DE Q UEBEMC.,

AVIS IMPORTAXT

Ceux dont 19bnnmn n'est pas payé, nous obligeront -beatwroup
en faisant honneur immédiatement -à la quittance que nous leui.

ACTES DI ST IG

A la requête du Cardinal Gajétan .&loisi-Ma8elln, une indulgence
de c'rnt jours e8t accordée une fois p>ar jour à tous les* fièles qui
réciteront une prière composée par saint Derna'd-n de Sienne; en
l'honneur de saint Josepb:

"(Souvenez-vous de nous,, bienheureuxc Joseph, et par le suffrage
de notre prière, intercédez auprès de votre fils adoptif. Rendez-
pous imissi pe'opice la bienheuireuee Vierge, 'voire épouse, qui 'est
la Mère de Celui qui, avec le Père et l'Esprit-Sain-t, vit et règtno
dans les siècles deî? siècles. Ainsi eoit-i1. . C. I., 14 déc. 4889.)

«Une indulgence de deux tents jours, à gagne&- une fois par jqar,
est accordée à cux qui réciteront -la prière suivante, composée
par saint Louis de Goizague :

c "Sainte Marie,' ma-souveraine, jei me remets eh votre bénhto
foi et singulière garde ; je-remets dans lce sein de votre misèricordo
mon âme et mon corps, aujourd'hui, chaque jour et à l'heure de
ir ma mort. Je vous confle tontes mes espérances et mos conkola-
tions, toutes nmes angoisses et mcs mnisères, mia vie et la tin de ma
vieai que, par -votre sainte irtercos;eion et par ros Inéritos,
toutes ines Seuvres soient dirigées et disposées selon votro volonté*
o1, celle de votre Fils. Ainsi isoit-il. e (S. C. L, 15 mars 18(10.)
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